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Plantations d’Hévéas
DENSITE DES PEUPLEMENTS ET ECLAIRCISSEMENTS

(Notes extraites d'une étude de l’Ingénieur J. C. van Schoonneveld, 
Bergcu ltures, n° 6, 1er novembre 1948).

ECLAIRCISSEMENT SELECTIF
Il est évident qu’après l’enlèvement des arbres abîmés, malades et arrié­

rés dans la croissance, il faut procéder à l’éclaircissement sélectif, ce qui est 
le contraire d’un éclaircissement systématique où on enlèverait des arbres à des 
distances fixes. L’éclaircissement sélectif est justifié par les variations de ren­
dement des arbres considérés individuellement.

Ceci donne la réponse à la question si on peut se contenter provisoire­
ment ou à titre définitif de pratiquer une taille sévère sur des arbres de lignes 
déterminées; elle est, d’une façon générale, négative.

BUT DE L’ECLAIRCISSEMENT
1) Les arbres suivent un cycle d’évolution dont une des caractéristiques 

est l’augmentation progressive des rendements. Cette augmentation dépend, 
entre autres, des conditions de croissance qui sont influencées à leur tour par 
le nombre d’arbres par hectare. Le but de l’éclaircissement consiste précisément 
à maintenir un nombre d’arbres susceptibles de donner à chaque moment, par 
unité de superficie, la plus forte production; celle-ci est le résultat de : nombre 
d’arbres x rendement par arbre.

2) En ordre subsidiaire, il y a lieu de prendre également en considéra­
tion les points suivants :

a) Il faut maintenir pour chaque période d’âge par hectare le plus petit 
nombre de sujets compatible avec le maximum de production, attendu que le 
coût de la saignée diminue à mesure que le rendement individuel des arbres 
augmente.

b) Il est nécessaire de maintenir des conditions permettant l’existence 
d’une couverture du sol capable d’entraver l’érosion. A cette fin il faut une cer­
taine intensité de lumière qui est obtenue par la limitation de l’ombrage du 
sol par la couronne des arbres.

c) Dans une plantation trop fermée à la pénétration de la lumière et 
de l’air, on crée un milieu favorable aux maladies de l’écorce.

Ces trois facteurs sont en faveur d’une densité limitée d’arbres par hec­
tare, ceci dans la mesure où elle se concilie avec le niveau de production qu’on 
désire obtenir.

A l’encontre de ce principe, d’autres facteurs sont à prendre en considé­
ration : la sensibilité à la casse par les vents et les dégâts par les maladies des 
racines. Ces facteurs s’opposent à une réduction trop forte du nombre d’arbres.

NOMBRE D’ARBRES PAR HECTARE ET AGE DE LA PLANTATION.
A chaque période d’âge de l’hévéa correspond une densité optimale d’ar­

bres par hectare. Ce problème doit être résolu par des expériences; pour le 
moment, nous devons trouver une solution pratique basée sur le nombre limité 
de données exactes que nous possédons et qui doivent être confrontées avec les 
conditions particulières de chaque situation.

Tengwall a élaboré en son temps, à titre de directive, un schéma d’éclair­
cissement pour les plantations de seedlings qui indique la densité optimale sui­
vant l ’âge des arbres. Ci-après ce tableau :

Classe d’âge Nombre d’arbres saignables
1) 5 à 8 ans   251 à 280 : moyenne 265
2) 9 à 12 ans   251 à 280 : moyenne 265
3) 13 à 16 ans   221 à 250 : moyenne 235
4) 17 à 20 ans   191 à 220 : moyenne 206
5) 21 à 29 ans   161 à 190 : moyenne 175
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L’égalité pour les classes d’âge 1 et 2 (5 à 8 ans et 9 à 12 ans) est seule­
ment apparente en ce sens que dans les classes 2 et au delà, il n’y a générale­
ment que des arbres saignables, alors que dans la classe 1 on trouve encore beau­
coup d’arbres non saignables et que pour la première année d’exploitation on 
n’a généralement que 265 arbres à saigner par hectare. Il va sans dire que 
dans ce cas on enlève en premier lieu les arbres non saignables.

Pour les plantations de seedlings, les stations expérimentales ont conseillé 
une densité de début d’au moins 500 arbres-hectares. Ceci implique la néces­
sité de faire un éclaircissement sévère au cours des premières années de sai- 
gnage. Si on a planté tellement serré que le sol est ombragé avant la mise en 
saignée des arbres, l’éclaircissement doit commencer plus tôt.

Ceci ressort très clairement du diagramme d’éclaircissement joint en 
annexe.

Les constatations faites au cours des dix à quinze dernières années confir­
ment dans ses lignes générales l’exactitude de ce diagramme; nous insistons 
cependant sur ce point : il ne peut servir que comme indication de la ligne de 
conduite à adopter et non comme recette à suivre à la lettre. Dans chaque cas 
particulier il peut y avoir des raisons pour en dévier.

Quoique construit sur des données provenant de plantations de seedlings, 
l’expérience et les considérations théoriques démontrent qu’il peut s’appliquer 
également aux plantations de greffés et de semences clonales. Il a été adapté 
à la densité originale de 400 arbres par hectare, à cause de la plus faible 
variabilité qu’on trouve chez le matériel sélectionné.

La période la plus importante pour l’éclaircissement méthodique est celle 
du jeune âge des arbres après la fermeture des couronnes. Il est par consé­
quent très important de rattraper aussi vite que possible tout retard dans 
l’éclaircissement.

INDICATIONS DEVANT SERVIR A GUIDER DANS L’ECLAIRCISSEMENT.
Pour agir avec discernement dans les questions d’éclaircissement, il est 

nécessaire d’être en possession de mesurages de rendement des arbres pris indi­
viduellement. On peut se contenter du mesurage des quantités de latex récoltées.

On peut, par exemple, mesurer les rendements une fois par mois. Comme 
base, pour un premier éclaircissement, on estime qu’il faut les résultats de six 
mesurages.

Ce qui précède vaut intégralement pour les seedlings. Quant aux arbres 
greffés, on sait qu’il y a dans les blocs monoclonaux corrélation entre la circon­
férence des arbres et le rendement. On peut donc dans ce genre de plantation, 
pour un premier éclaircissement, et ceci pour gagner du temps lorsqu’on est en 
retard, se contenter de prendre comme base le mesurage des circonférences. 
Cependant, dès que c’est possible, il faut également procéder à des mesurages 
des productions de latex.

CHOIX DES ARBRES A ELIMINER.
Il est déterminé par les mesurages des productions ou des circonférences 

et par la répartition des arbres dans les lignes. Pour différentes raisons, il est 
à déconseiller de faire de grands vides. On fait bien de diviser un champ en 
blocs de 20 x 20 mètres, soit de 4 ares, et de fixer les arbres à éliminer dans 
chaque bloc. A l’intérieur de chaque bloc, on marque les arbres à enlever en les 
répartissant aussi uniformément que possible. Il peut ainsi arriver qu’un bon 
producteur soit enlevé à la place d’un moins bon, dans le but d’obtenir une 
meilleure répartition.

ENLEVEMENT DES ARBRES.
S’il n’y a pas de raison spéciale, on peut se contenter de couper le pre­

mier étage de racines latérales, ainsi que le pivot un peu au-dessous du collet.
Si avec cette méthode on ne constate pas de symptômes de Fomes, on 

peut refermer le trou. S’il y a du Fomes, on doit envisager des travaux plus 
minutieux, qu’il n’y a pas lieu de discuter ici.
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AUTRES PARTICULARITES.
Sur beaucoup de plantations, il y a du retard dans l’éclaircissement se 

chiffrant à 150 et plus d’arbres par hectare. Il est à déconseiller d’éliminer en 
une fois tous ces arbres, de crainte d’exposer au soleil de trop grandes surfaces. 
Il faut répartir ce total d’arbres sur deux ou trois ans, en ce sens que le pre­
mier tour d’éclaircissement doit comprendre environ les deux tiers.

La sensibilité aux vents et le danger de maladies des racines sont 
deux facteurs qui devront entrer en ligne de compte dans la fixation de la 
densité optimale à maintenir. Suivant les conditions locales, on doit reporter 
vers le haut la courbe d’un pourcentage à fixer. On ne peut pas donner des 
directives plus précises pour chaque cas spécial.

Pour terminer, il y a lieu de retenir qu’un nombre légèrement trop élevé 
d’arbres est un inconvénient moins grave qu’un nombre trop faible.

11 janvier 1949. P. MINY.

Un nouvel insecticide, le Vapotone 
(Tetraphosphate d’hexaéthyl) employé contre les aphides

Nous donnons ci-dessous quelques renseignem ents qu i nous sont envoyés 
par un agronom e d ’H a ïti, M. Jacques Jolicœur, concernan t les résultats obtenus  
dans la lu tte  co n tre  les aphides à l ’aide d ’un nouvel insectic ide appelé « Vapo­
tone  » :

Le « Vapotone » est l’un des derniers insecticides livrés par les labora­
toires scientifiques de la California Spray Chemical Corp (U. S. A.) au com­
merce. Il vient nous aider, nous agriculteurs, à lutter contre un des ennemis 
les plus puissants des plantes cultivées : les aphides.

Les aphides sont de grands destructeurs de nos récoltes, non seulement 
par la variété des plantes auxquelles ils s’attaquent : caféier, cacaoyer, canne 
à sucre, maïs, etc., pour les grandes cultures; tomate, concombre, chou, etc., 
pour les cultures légumières; gueule-de-loup, glaïeul, reine-marguerite, etc., pour 
les fleurs, mais aussi par la rapidité, la facilité avec lesquelles ils arrivent à se 
reproduire en dépit du nombre élevé de leurs ennemis naturels. Aussi tout nou­
veau produit, comme le « Vapotone », susceptible, dans une certaine mesure, 
de donner un rendement appréciable, à côté des procédés déjà connus, comme 
l’utilisation de la solution de savon (une livre pour 6 à 8 gallons d’eau) ou l’em­
ploi du sulfate de nicotine (généralement connu en Haïti sous le nom de 
« Black leaf 40 »), devait être le bienvenu.

Le « Vapotone », utilisé suivant les données fournies avec le produit, à 
raison d’une partie du liquide pour 800 parties d’eau, ou une pinte du liquide 
pour 100 gallons d’eau, a donné jusqu’ici de très bons résultats avec les aphides 
de la tomate et des fleurs (glaïeuls, reines-marguerites, etc.) particulièrement. 
C’est un liquide de couleur noirâtre, d’une odeur un peu repoussante. De plus, 
à côté des effets presque instantanés obtenus, le plus souvent peu après l’appli­
cation, avec cet insecticide de contact, rien d’anormal n’apparaît sur les plantes 
traitées, comme des brûlures ou des traces du produit pouvant empêcher le 
fonctionnement des parties aspergées. Apparemment, le produit paraît moins 
toxique que le « Black leaf 40 ».

L ’induction d’altérations cytogénétiques 
et de croissances anormales par l’Hexachlorcyclohexane

M. Dontcho K ostoff, de l’Institut de Biologie appliquée et de Développe­
ment organique (Académie des Sciences, Sofia, Bulgarie), relate ses expériences 
à ce sujet dans Science 109, 2836 (1949).

Nous avons expérimenté, dit-il, des insecticides contenant du hexachlor- 
cyclohexane sur les plantules des espèces suivantes : Zea  Mays, T r it ic u m  vu l- 
gare, T. m onococcum , T. com pactum , Secale cereale, Seta ria  ita lica , P a n icu m  
m ilia ceum , H e lian thus  annuus, Crépis vulgaris, V ic ia  faba, V. sativa, Brassica


